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Le rôle des acteurs locaux dans 
l’accueil des demandeurs d’asile et 

des réfugiés au Luxembourg1

La recherche sur l’accueil des réfugiés, en 
Europe et de par le monde, porte une at-
tention croissante au rôle des acteurs dits 
locaux. Jusqu’à peu, l’accueil était consi-
déré comme une question quasi exclusi-
vement nationale. Il est vrai que les Etats 
centraux gardent toute leur importance, 
notamment en ce qui concerne les pro-
cessus de décision. Cependant, l’accueil se 
joue aussi à une échelle locale, en particu-
lier pour la mise en œuvre des politiques. 
Quel est donc le rôle des acteurs locaux 
dans l’accueil des demandeurs et bénéfi-
ciaires de protection internationale au 
Luxembourg ?2 

Contrairement à, par exemple, un pays 
comme l’Allemagne où la régionalisation 
est très marquée, le Luxembourg est un 
Etat centralisé. Par conséquent, dans le cas 
du Grand-Duché, il est difficile d’identi-
fier ces acteurs locaux. Les autorités com-
munales peuvent certes être considérées 
comme des acteurs locaux. Mais quid 
de l’Office Luxembourgeois d’Accueil et 
d’Intégration (OLAI) et des sociétés d’uti-
lité publique ou fondations comme la 
Croix-Rouge luxembourgeoise et Caritas 
Luxembourg qui sont en charge ou inter-
viennent dans l’accueil  ? Ont-ils un an-
crage national ou local ? Et qu’en est-il des 
bénévoles et associations qui s’engagent au 

quotidien dans les communes auprès des 
résidents des structures d’accueil ? 

Dans cet article, après avoir déterminé qui 
sont les acteurs « locaux » impliqués dans 
l’accueil des demandeurs et bénéficiaires 
de protection internationale au Luxem-
bourg, nous verrons que ces acteurs jouent 
un rôle relativement marginal dans la 
conception de la politique d’accueil. Ce-
pendant, les acteurs locaux prennent de 
plus en plus d’importance dans la mise en 
œuvre opérationnelle de cette politique. 

Les acteurs locaux

Les acteurs locaux impliqués dans l’accueil 
au Luxembourg sont à première vue peu 
nombreux. En effet, l’organisation prin-
cipale en charge de l’accueil des deman-
deurs de protection internationale est une 
agence gouvernementale, l’OLAI (Office 
Luxembourgeois d’Accueil et d’Intégra-
tion), créée en 2009 et rattachée au mi-
nistère de la Famille, de l’Intégration et à 
la Grande Région3. Elle opère principale-
ment à un niveau national et ne possède 
à l’heure actuelle pas d’antennes locales. 
Les principaux objectifs de l’OLAI sont 
la coordination et la mise en œuvre de 
l’accueil des demandeurs de protection 
internationale, ainsi que la promotion de 

l’intégration de tous les étrangers dans la 
société luxembourgeoise. 

L’OLAI est responsable des structures 
d’accueil4. En revanche, une partie de 
leur gestion est déléguée à Caritas ou à 
la Croix-Rouge. Par exemple, en 2017, 
les deux organisations s’occupaient de 25 
des 67 structures existantes dans le pays, 
ce qui équivalait à 2.517 places d’accueil 
sur un total de 4.132 disponibles5. Néan-
moins, même dans les cas où la gestion est 
sous-traitée à Caritas ou à la Croix-Rouge, 
les conditions matérielles d’accueil de-
meurent sous la responsabilité de l’OLAI. 

Caritas et la Croix-Rouge ont à la fois un 
ancrage national et local. Le Service Solida-
rité & Intégration de Caritas et le Service 
Migrants et Réfugiés de la Croix-Rouge 
coordonnent à un niveau national l’impli-
cation de chacune des organisations dans 
l’accueil des demandeurs de protection 
internationale. Tout comme l’OLAI, Cari-
tas et la Croix-Rouge n’ont pas d’antennes 
locales opérant au niveau de l’accueil et 
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disposant d’une certaine autonomie orga-
nisationnelle. Cependant, Caritas possède 
des coordinateurs régionaux, et dans les 
structures où la gestion est sous-traitée à 
Caritas et à la Croix-Rouge, des assistants 
sociaux et éducateurs de ces organisations 
travaillent quotidiennement avec les rési-
dents sur place. Dans les structures gérées 
directement par l’OLAI, il n’y a pas d’as-
sistants sociaux ou éducateurs détachés 
en permanence à l’intérieur de l’établisse-
ment. Toutefois, les employés de l’OLAI 
rendent régulièrement visite aux résidents. 

Des acteurs absents de la politique 
d’accueil 

Caritas et la Croix-Rouge sont donc des 
acteurs nationaux, mais possédant un cer-
tain ancrage local. Néanmoins, ces acteurs 
« locaux » ne sont que peu impliqués dans 
la prise de décision, tout comme de fa-
çon générale les ONG luxembourgeoises. 
Par exemple, lorsque le gouvernement a 
transposé en 2015 la refonte de la direc-
tive européenne établissant des normes 
pour l’accueil des personnes demandant 
la protection internationale, les ONG 
luxembourgeoises ont été consultées par 

l’intermédiaire du Collectif Réfugiés 
Luxembourg (LFR). En revanche, une 
partie de leurs propositions ont ensuite été 
écartées au cours du processus législatif. 

Les autorités communales ne sont pas plus 
impliquées dans le processus de décision. 
Au Luxembourg, il n’existe pas de méca-
nisme de distribution pour la répartition 
des demandeurs de protection interna-

tionale entre les différentes communes. 
Les autorités communales n’ont donc pas 
d’obligation d’accueillir des demandeurs 
de protection internationale. Le minis-
tère de la Famille, de l’Intégration et à la 
Grande Région et l’OLAI doivent pério-
diquement faire appel au soutien volon-
taire des communes lorsque le nombre de 

demandeurs de protection internationale 
devient plus important. Par ailleurs, un 
dispositif d’appui aux communes a été mis 
en place6.

Cependant, la création de nouvelles struc-
tures d’accueil a entraîné des oppositions 
provenant d’une partie de la popula-
tion locale de certaines communes. Par 
exemple, la construction de quatre «  vil-
lages conteneurs  » devant accueillir des 
demandeurs de protection internationale 
avait été annoncée en 2015 par le gouver-
nement. Finalement, un seul des quatre 
«  villages  » initialement prévus a été ou-
vert dans la ville de Diekirch. En ce qui 
concerne les autres villes, des groupes de 
citoyens ont déposé des recours devant le 
tribunal administratif pour faire obstacle 
aux plans d’occupation du sol (POS) du 
gouvernement. Dans ces cas, les citoyens, 
en tant qu’acteurs locaux, ont joué un rôle 
important en annulant la création des 
structures. 

Dans les cas où les structures voient le jour, 
l’implication des communes concerne en-
suite principalement les domaines qui 
relèvent habituellement de leurs compé-
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tences. Ces domaines comprennent, par 
exemple, la scolarisation des enfants et le 
transport scolaire. En effet, les autorités 
communales ne participent pas à la ges-
tion quotidienne des structures. Néan-
moins, dans certains lieux sont organisés 
des comités de suivi auxquels prennent 
part les équipes encadrantes des structures, 
les employés de l’OLAI et des communes. 

La participation des communes concerne 
également les Offices sociaux où les béné-
ficiaires de protection internationale, mais 
non les demandeurs de protection inter-
nationale, peuvent solliciter des presta-
tions sociales et un soutien (par exemple : 
logement social, soins médicaux). 

C’est d’ailleurs dans le domaine de l’in-
tégration des bénéficiaires de protection 
internationale que les communes sont 
appelées à jouer un rôle plus important 
notamment par le biais des Commissions 
Communales Consultatives d’Intégration 
(CCCI). Ces commissions sont en charge 
du « vivre ensemble » au sein de leur com-
mune et des intérêts des résidents de na-
tionalité étrangère. Par ailleurs, les liens 
de coopération que les communes entre-
tiennent avec l’OLAI sont plus forts dans 
le domaine de l’intégration. 

Une plus grande inclusion au niveau 
opérationnel

Suite à des ajustements opérationnels, les 
acteurs à ancrage local connaissent une 
plus grande implication dans la mise en 
œuvre concrète de l’accueil. 

En 2015, un plan d’urgence a été adopté 
pour répondre à l’augmentation des de-
mandes de protection internationale (elles 
s’élèvent à 2.447 cette année-là, contre 
1.091 en 2014). Ce plan visait à accueillir 
tous les demandeurs entrants et à fournir 
l’assistance nécessaire. Il a conduit à une 
extension substantielle de la capacité glo-
bale du système d’accueil luxembourgeois, 
avec pour conséquence une augmentation 
des structures d’accueil sur l’ensemble du 
territoire national. Le nombre de places 
d’accueil disponibles est ainsi passé de 
2.000 à plus de 4.0007. 

Dans ce contexte, le gouvernement a dé-
cidé d’accroitre l’implication de Caritas et 

de la Croix-Rouge dans la mise en œuvre 
de la politique d’accueil. Ces organisations 
gèrent en effet désormais un nombre plus 
important de structures qu’auparavant.  

De plus, suite à la création de nouvelles 
structures, dans certaines communes, les 
autorités ont adressé des appels au bénévo-
lat aux citoyens. Ainsi, des bénévoles s’im-
pliquent au sein des structures d’accueil de 
leurs communes et organisent des activi-
tés, comme des cours de français. 

Par ailleurs, il existe également des initia-
tives de groupes de citoyens, comme par 
exemple « Open Home » qui vise à mettre 
en relation des habitants dans différentes 
communes avec des demandeurs ou bé-
néficiaires de protection internationale. 
Cette initiative a ainsi permis à un certain 
nombre de résidents de quitter les struc-

tures d’accueil pour vivre avec ces habi-
tants dans des logements privés au Luxem-
bourg. En outre, l’initiative Open Home 
est révélatrice du fait que les structures 
d’accueil hébergent non seulement des 
demandeurs, mais aussi des bénéficiaires 
de protection internationale. En effet, en 
2018, dans l’ensemble des structures d’ac-
cueil du pays résidaient 38,2% de deman-
deurs de protection internationale, 49,2% 
de bénéficiaires de protection internatio-
nale et 12,6% de déboutés8. En raison 
de la pénurie de logements abordables au 
Luxembourg, les bénéficiaires de protec-
tion internationale rencontrent des dif-
ficultés à trouver un logement. Ils conti-
nuent ainsi à résider dans des structures 
d’accueil après la fin de leur procédure de 
demande de protection internationale. 
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En raison de la pénurie de logements 
abordables au Luxembourg, 

les bénéficiaires de protection 
internationale continuent à résider 

dans des structures d’accueil.
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